
 

Secteur fédéral CGT 
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CTS EQUIPEMENT 
 

 

Lille, le 01/02/2018 

Objet : Préavis de grève. 

Monsieur le directeur de l’Infrapole NPDC 

 

Les réponses apportées lors de la réunion pour négocier suite à notre demande de concertation immédiate du 10 

janvier 2018 sont nettement insuffisantes au regard de la gravité de la situation sur les revendications portées par 

la CGT et les cheminot-es de l’établissement sur :  

- L’amélioration des conditions de travail  

- L’arrêt des programmations de nuits de plus de 08H30  

- L’arrêt des programmations abusives des agents en déplacement  

- L’emploi  

 

C’est pourquoi, conformément à l’article L2512.2 du Code du Travail,  

la CGT vous dépose un préavis de grève couvrant la période du :  

Mercredi 07 février 2018 à 20h00 au vendredi 09 février 2018 à 08h00.      

                                     

  Il couvre l’ensemble des agents de l’établissement Infrapole NPDC ainsi que ceux amenés à les 

remplacer. 

Dans l’attente de vous rencontrer, nous vous présentons, Monsieur le directeur, nos syndicales salutations. 

Pour la CGT :  

SENS D. 

  


